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bunaux elait la Cour de l'official; elle jugeaii selon le droit
canonique, et sa procedure a laisse des traces dans les lcis de

Berne et meme dans le code civil vaudois. Les avocats formaient
une confrerie placee sous le patronage de saint Im icolas-
M. Reymond enumere les devoirs soit professionnels, soit reli-
gieux qui liaient les membres de la confrerie : defense des inte-
rets de l'Eglise, frequentation reguliere de la messe, obligation
d'assister aux funerailles d'un confrere et de faire dire
des messes pour le repos de son ame. La finance
d'entree variait de 150 ä 200 francs de notre monnaie. Tel qu'il
est, ce reglement presente, ä cöte de particularites dues a 1'epo-

que, des traits generaux qui montrent que, malgre les siecles, les
hommes changent peu et restent, pour leur bonheur ou Icur
malheur, semblables ä eux-memes.

M. le President, apres avoir remercie les Conferenciers aux-
quels i'assemblee avait deja manifeste son plaisir par des ap-
plaudissenients nourris, leve la seance a 4 heures
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— La Societe du Musee, a Payerne, a publie dernierement an
-ajet de Veglise abbatiale, une notice ä l'usage des touristes et
^urtout du grand public qui aime ä etre renseigne rapidement et
exactement sur l'histoire de cet edifice remarquable et sur ses

particularites architecturales et archeologiques. Cette elegante
petite brochure renferme une notice historique de M. Maxime
Reymond, accompagnee d'un plan et d'une vue et 1111 guide som-
maire pour la visite du monument, par M. Bosset, architecte.
Nous signalons volontiers cette publication qui renferme dans-

une douzaine de pages tout ce qu'il est essentiel de connaiti c

sur l'abbatiale de Payerne.

La Chapelle et le Cimetiere de La Praz, par F.-Raoul Campiche,
archiviste.
Sous ce titre le Messager Paroissial de Mont-la-Ville (annee

1917, nos 9, 10 et 11 ; 1918 n° 1) a publie une notice qui
demontre que l'une et l'autre remontent au commencement du
XVIIB siecle.


	

